PROCES-VERBAL N°13

Réunion du : Mercredi 14 janvier 2026

Animateur : M. AUVITU
Présents : Mme GOFFAUX, MM. ELLIBINIAN, WODKOWSKI, LE CAVIL, GUILLAUME, DRUART.

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours a compter du lendemain du jour de leur notification
(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans
les conditions de forme prévues a l'article 31 du Reglement Sportif Général de la L.P.I.F.F.

COUPES DE PARIS CREDIT MUTEL IDF - FOOT LOISIR

1/8é™me de finale — FRANCILIENS : Matchs a jouer le 09/02/2026

1/8°™¢ de finale — VERBEKE / SUPPORTERS : Matchs a jouer le 09/02/2026

1/4 de finale — SAMEDI MATIN : Matchs a jouer le 21/02/2026

Les tirages au sort ont été effectués par les membres de la Commission Foot Loisir.

Les matchs sont visibles sur le site de la Ligue de Paris IDF.

https://paris-idf.fff.fr/competitions/
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